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Votre partenaire de confiance 
 

 

Compte rendu 
Assemblée générale annuelle 2024 

Le 29 mai 2024 à 18 h 30 

 

 

Présences : Provencher Suzanne, membre de famille 
 Pomerleau, Céline, membre de famille 
 Royer, Lise, présidente par intérim 
 
Gestionnaires : Drolet, Anne-Marie, cheffe du service logistique 
     Provencher, Guillaume, chef DST  
 Roberge, Chloé, travailleuse sociale 
 Rouleau-Cyr, Sonia, cheffe d’unités  
 Therrien, Myra, cheffe d’unités 
 Libregs, Delphine, cheffe d’unités 
 Langlois Hélène, agente administrative  
 Fraser Mario, intervenant en soins spirituels  
 Beaupré Chantal, technicienne en loisirs  
 Dion Roxanne, physiothérapeute   
 Pichette Isabelle, ergothérapeute  
 
Invités : Quatre personnes branchées par Teams 

  

1. Mot de bienvenue et présentation des membres du comité et de l’équipe de gestion 
du centre d’hébergement. 
 
Mme Royer présente les membres du comité et les employés présents.  

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour du 13 juin 2023 

 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  
 

3. Allocution de Mme Sophie Houde et Mme Sonia Rouleau-Cyr 
 

Mme Houde explique que ses services servent à aider les proches aidants. Elle décrit de 
quelle façon se déroulent les services offerts et les différents sujets abordés ainsi que la 
flexibilité des sujets abordés selon les besoins des groupes. Elle explique que l’inscription 
peut se faire soit par un employé ou même par la personne proche-aidante elle-même. 
Les documents d’information sont laissés et seront envoyés par courriel. De nouveaux 
groupes devraient démarrer à la mi-août. Il y a un maximum de 8 personnes par groupe et 
les rencontres sont faites dans un milieu sécurisé.  

 
Mme Rouleau-Cyr se présente et présente ses chefs de service. Elle salue le fait que 
l’équipe en entier participe à toutes les idées d’amélioration du milieu. Elle décrit que 
l’établissement est en surcapacité, mais que la priorité reste le bien-être des résidents. 
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Mme Anne-Marie Drolet et M. Guillaume Provencher se présentent et expliquent leurs 
fonctions.  
 
Mme Rouleau-Cyr explique qu’ils ont pu avoir l’aide du CUCI pour améliorer la chambre 
des soins palliatifs. Elle explique que l’année dernière, suite à la rencontre ministérielle. il 
y avait eu trois recommandations qui sont déjà palliées. Elle ajoute que pour l’été, il y aura 
plusieurs activités. Il y a eu réouverture de la boutique deux jours par semaine ainsi qu’une 
friperie ouverte à la population générale. Elle mentionne que l’équipe travaille fort, que le 
milieu est très attractif, permettant des employés heureux qui offrent par conséquent de 
bons soins.  
 
Présentation du Rapport d’activités et financier 2022-2023 
 
Mme Royer décrit le fonctionnement du comité des résidents qui se fait en collaboration 
avec les gestionnaires. Elle décrit que son but principal est le mieux-être des résidents. 
Elle ajoute que le comité a différents buts et décrits ceux-ci. Elle explique que pour la 
prochaine année, le comité voudrait créer des cafés-rencontres en présence de 
Mme Rouleau-Cyr et en cas de questionnements avec un recours aux professionnels. Dès 
l’automne, il y aura établissement d’un plan d’action pour l’année qui s’en vient. Elle 
précise que la boutique et la friperie sont opérées par des membres du comité, mais à titre 
de bénévoles seulement.  
 
Élection des nouveaux membres :  

 
La candidature des deux nouvelles membres, Mme Julie Paradis et Mme Michelle Puise 
est adoptée à l’unanimité  

 
4. Période de questions 

 
Les participants expriment leur appréciation face aux soins offerts. Mme Roberge 
mentionne que la boutique devient une activité thérapeutique pour les résidents en 
permettant des contacts. 
 
M. Mawn questionne la raison pour laquelle il ne peut plus maintenant aller fumer dans la 
cour Mme Rouleau-Cyr mentionne que c’est une loi et qu’ils n’ont pas le choix. Elle 
mentionne aussi que dans le stationnement il y aura des espaces verts qui permettront 
probablement de continuer cette activité.  

  
6. Levée de la séance 

 La séance est levée à 19 h 15.  

 
 
__________________________________________________    
Lise Chicoine-Royer, présidente par intérim   
Vice-présidente CUVC  
 
 


